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Il s’agit d’un véritable guichet unique ouvert 24h/24, 7j/7.

Cet outil vous permet, sans vous déplacer, de vous inscrire aux activités de la Commune
de Romagné. Vous pourrez ainsi réserver rapidement et quand vous le souhaitez des

places à la garderie, au centre de loisirs, à la restauration scolaire et/ou aux ateliers du
pôle socio-culturel (ESCALE).

Hébergement des données dans un espace
sécurisé,
Compte famille personnalisé,
Dossiers familles dématérialisés,
Gestion des informations relatives aux individus de
la famille,
Inscriptions et réservations en ligne,
Suivi et gestion des demandes en temps réel,
Visualiser vos plannings de réservations,
Notifications par mail.

Téléchargement de documents relatifs aux services,
Envoi de justificatifs concernant les enfants,
Diffusion d’actualités et d’informations,
Messagerie interne.

Communication avec les services
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1 LE PORTAIL FAMILLE, C’EST QUOI ?

Guichet disponible 24h/24 et 7j/7,
Accessible sur PC et mobiles 

      (smartphones ou tablettes),
Interface web intuitive.

Un portail  sécurisé et accessible



LES POINTS À RETENIR

À compter du 28 juillet 2025, le Portail Famille devient OBLIGATOIRE pour
bénéficier de ces services. Les inscriptions et les réservations se feront
UNIQUEMENT par le biais de l’Espace Famille. Les formulaires papiers actuels
sont supprimés.

       Les services concernés sont :
              -  L’accueil de loisirs des mercredis et les vacances scolaires avec
                  restauration.
              - Les temps de garderie et de restauration scolaire (pour l’école publique
                 Lucie Aubrac uniquement).

Les réservations devront être ANTICIPÉES pour tous les services à l’enfance (y
compris la restauration scolaire et la garderie) dans les délais indiqués lors de
l’inscription (voir page 6).

Attention, l’inscription à un service ne vaut pas réservation. Vous devez
RÉSERVER des jours précis. Pensez à bien VALIDER vos réservations afin qu’elles
soient prises en compte.

Vous pouvez annuler gratuitement vos réservations en ligne dans les délais
indiqués lors de l’inscription (voir page 6). Pour toute annulation hors délai, il
vous faudra contacter le Service Enfance et L’ACTIVITÉ RESTERA FACTURÉE.

La transmission des justificatifs se fera EXCLUSIVEMENT par l’Espace Famille. Si
les justificatifs obligatoires n’ont pas été transmis, vous ne pourrez pas procéder
aux inscriptions et réservations.

CE QUI CHANGE ?
                                           A POUR LE SERVICE ENFANCE
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LES AUTRES POINTS 

Vous pouvez mettre à jour
certaines informations
concernant votre famille et ses
membres (membres de
l’entourage, téléphone, mail...).

      ATTENTION : Certains éléments ne
      peuvent être modifiés (numéro
      allocataire, PAI, allergies, régime
      alimentaire...). Contactez le
      Service Enfance si besoin.

Vous pouvez visualiser le planning
de vos réservations, de vos
annulations et de vos activités en
liste d’attente.

CE QUI NE CHANGE PAS

En cas d’absence justifiée,
l’activité ne sera pas facturée (sur
envoi d’un justificatif médical à
fournir sous 72h00 via l’Espace
Famille).

Si vous utilisez le service pour la
première fois, vous devez
télécharger et renseigner un
dossier d’inscription aux services
à l’enfance, le communiquer à
l’adresse mail :
enfance@romagne35.bzh ou le
déposer en mairie. Le document
est disponible à la rubrique
“Dossier d’inscription au service
enfance” sur le site de la mairie
de Romagné Service
Enfance/Jeunesse (ALSH,
garderie, cantine) - Commune de
Romagné (35). Vous pouvez aussi
demander à rencontrer la
direction pour tout échange. Une
fois le dossier réceptionné et
renseigné sur le logiciel, un mail
avec un lien vous est envoyé pour
créer votre Espace Famille.
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VendrediJeudiMercrediMardiLundiSamedi DimancheVendredi

Garderie et restauration scolaire École Lucie Aubrac 
(inscription au service du 28/07/25 au 03/07/26)

Réservation / annulation pour lundi et mardi possibles jusqu'au vendredi précédent à 12h.
Réservation /annulation pour jeudi et vendredi possibles jusqu'au mardi précédent à 12h.
Annulation impossible en ligne. Contacter le Service Enfance. Activité facturée*.

Mercredis 
(inscription au service du 28/07/25 au 03/07/26)

Réservation possible jusqu'au mercredi précédent à 23h59.
Annulation en ligne autorisée jusqu'au vendredi précédent à 12h.
Annulation impossible en ligne. Contacter le Service Enfance. Activité facturée*.

MercrediMardiLundiSamedi DimancheVendrediJeudiMercredi

VACANCESSemaine 1Semaine 2Semaine 3Semaine 4
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pour les lundis et mardis

pour les jeudis et vendredis

* Activités non facturées sur envoi d’un justificatif médical à fournir sous 72h00 dans l’Espace Famille

pour les Romagnéens

pour tous

Vacances

PETITES VACANCES : Ouverture des réservations / annulations aux Romagnéens 3 semaines
avant le début des vacances ; et 2 semaines avant le début des vacances pour tous.
VACANCES D’ÉTÉ : Ouverture des réservations / annulations aux Romagnéens 4 semaines
avant le début des vacances ; et 3 semaines avant le début des vacances pour tous.
Réservations et annulations bloquées 7 jours ouvrés avant le début des vacances à 23h59
Contacter le Service Enfance. Activité facturée*.

pour les Romagnéens

pour tous

Petites
vacances

Vacances
d’été



LES POINTS IMPORTANTS

À compter du 28 juillet 2025, vous pouvez utiliser le Portail Famille pour vous
inscrire à l’ESCALE et réserver vos ateliers. 

Attention, l’inscription à l’ESCALE ne vaut pas réservation. Vous devez RÉSERVER
les ateliers souhaités. Pensez à bien VALIDER vos réservations afin qu’elles soient
prises en compte.

Vous pouvez annuler gratuitement vos réservations en ligne dans les délais
indiqués lors de l’inscription (voir page suivante). Pour toute annulation hors
délai, il vous faudra contacter l’ESCALE et L’ACTIVITÉ RESTERA FACTURÉE.

CE QUI NE CHANGE PAS

Les réservations et annulations
d’activités peuvent également
être faites à l’ESCALE, par mail ou
par téléphone.

Les absences motivées par une
situation justifiée peuvent faire
l’objet d’une exonération.

Si vous utilisez le service pour la
première fois, vous devez venir à
l’ESCALE afin que votre dossier
soit créé. Suite à cela, un mail
vous sera envoyé pour activer
votre Espace Famille.

LES AUTRES POINTS 

Vous pouvez mettre à jour
certaines informations
concernant votre famille et ses
membres (membres de
l’entourage, téléphone, mail...).

      ATTENTION : Certains éléments ne
      peuvent être modifiés (numéro
      allocataire, allergies...). 
      Contactez l’ESCALE si
      besoin.

Vous pouvez visualiser le planning
de vos réservations, de vos
annulations et de vos activités en
liste d’attente.
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B POUR L’ESCALE
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Jour de
l’activité

J-1J-2J-3J-4J-5

ESCALE

Réservation possible jusqu’au dernier moment (dans la limite des places disponibles).
Annulation en ligne autorisée jusqu’à 3 jours avant l’activité à 23h59.
Annulation impossible en ligne. Contacter l’ESCALE. Activité facturée*.

* Les absences motivées par une situation justifiée peuvent faire l’objet d’une exonération.

3 CALENDRIER DE MISE EN PLACE ET
ACCOMPAGNEMENTS POSSIBLES

Lundi 28 juillet

Recevez un e-mail pour votre
espace famille. 

 Attention, l’e-mail ne sera
valide que pendant 5 jours1

Avant le vendredi 18 juillet

Communiquez-nous une
adresse e-mail personnelle

À partir de septembre

Réalisez vos inscriptions 

Courant août

Vérifiez vos informations
personnelles et modifiez-les
si nécessaire. Envoyez vos

pièces justificatives pour le
Service Enfance2

Lundi 25 août
Inscriptions bloquées s’il

manque des pièces
justificatives pour le

Service Enfance

 Si vous n’avez pas pu activer votre compte dans ce délai, merci de contacter le Service
Enfance ou l’ESCALE afin qu’un nouveau lien d’activation vous soit envoyé.

1 

 Le Service Enfance étant fermé du 04/08/25 au 22/08/25, les documents ne seront traités
qu’à partir du 25 août 2025.

2



RDV individuels auprès du conseiller numérique de l’ESCALE
06 31 80 69 15  –  02 21 98 00 02

Vendredi 5 septembre
14h30 – 15h15  et  19h00 – 19h45

À l’ESCALE

Jeudi 4 septembre
20h00 – 22h00

À l’ESCALE

Comment accéder facilement à votre
Espace Famille sur smartphone et

tablette ?

Ouvrez votre navigateur internet
Connectez-vous sur votre Espace
Famille,
Allez dans les paramètres de votre
navigateur,
Cliquez sur “Ajouter la page à”,
Cliquez sur “Écran d’accueil”.

Comment accéder à votre Espace Famille au quotidien ?

Pour des raisons de sécurité, il vous faudra passer par le lien à chaque fois.
Enregistrez-le dans vos favoris !

Ateliers « Conseillez-vous »
spécial Portail Famille (sur inscription)

Conférence 
Présentation du Portail Famille 
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En plus du guide pas à pas présent dans ce livret, 
nous restons disponibles pour vous aider : 

Retrouvez des tutoriels sur Youtube
depuis votre Espace Famille

Dans la section “Documents”.



4 GUIDE PAS À PAS

pierrecailloux@gmail.com

Si vous êtes déjà utilisateur des
services, demandez à l’ESCALE ou
au Service Enfance de vous
envoyer le lien d’activation.
Attention ! Le lien n’est valable
que 5 jours !

Information : Un premier mail
d’activation sera envoyé le 28
juillet à toutes les familles déjà
enregistrées et ayant renseigné
une adresse email.

A CRÉATION DU COMPTE

Cliquez ici !

03
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Après, avoir créé votre mot de passe, vous arriverez sur la page ci-dessous.
Saisissez votre adresse e-mail et votre mot de passe sur la droite de l’écran. 
N’oubliez pas de cocher la case “Je ne suis pas un robot”.

Si cela n’avait pas été fait préalablement, consentez à la saisie des informations en cliquant sur “Oui” dans la
nouvelle fenêtre qui s’ouvre.
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Email et motde passe

Cliquez ici !

1

2

Cliquez OUI



B VÉRIFICATION DES INFORMATIONS ET MISE À JOUR SI NÉCESSAIRE

Informations

concernant la

famille et les

individus

Actualités de

l’ESCALE et du

Service

Enfance

Les documents
à disposition et

les justificatifs àenvoyer

Lors de votre première connexion, il est probable que des petits symboles         soient présents sur différentes
cases. Cela signifie que certaines informations sont manquantes. 

Informations : La partie “Ma situation financière” ne contiendra aucune information. Vous continuerez à
recevoir des factures du Trésor Public.
Tant que certaines informations sont manquantes, les inscriptions et réservations seront bloquées. Il est donc
nécessaire de les mettre à jour.

Informations
sur les

inscriptions12

⟶ LA PAGE D’ACCUEIL
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⟶ VÉRIFICATION ET MISE À JOUR DE LA FICHE FAMILLE

Les informations manquantes obligatoires sont encadrées en rouge. 
N’hésitez pas à actualiser certaines données si nécessaire et à remplir les champs non obligatoires si vous le souhaitez.
Enfin cliquez sur “ENREGISTRER”.

Information : Certaines cases ne peuvent être remplies ou modifiées via l’Espace Famille (numéro allocataire par
exemple). Si besoin, n’hésitez pas à contacter l’ESCALE ou le Service Enfance pour mettre à jour ces données. 

pierrecailloux@gmail.com

Obligatoire

Cliquez ici

Non

obligatoire



14

En bas de la fiche Famille, se trouve un bouton “Infos complémentaires”. Cliquez dessus si le symbole          est visible.
Acceptez les règlements et cliquez sur le bouton “ENREGISTRER” en bas à droite de l’écran.

Cliquez OUI
Cliquez ici

Cliquez ici

Par ici !

Information : les règlements des deux
structures sont téléchargeables depuis
la section “Mes documents” (en bas à

droite de la page d’accueil), dans
l’onglet “Documents - Informations”.



Sur la page d’accueil, si vous cliquez sur un individu dont certaines informations sont manquantes, le texte
“Information(s) manquante(s) - Pas de nouvelle inscription possible” s’affiche au centre de l’écran. 
Il vous faut cliquer sur le bouton gris foncé “Informations [Prénom]”.

Information : Si vous essayez de cliquer sur le bouton vert “Planning” avant de compléter les informations, les
réservations seront bloquées.

Cliquez ici

Cliquez ici
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⟶ VÉRIFICATION ET MISE À JOUR DE LA FICHE INDIVIDU

1

2



Les informations manquantes obligatoires sont encadrées en rouge. Renseignez-les puis cliquez sur “ENREGISTRER” en
bas à droite de l’écran.
Nous allons ensuite vérifier les informations des onglets en dessous. 

Information : La case “email” peut être encadrée en rouge. S’il s’agit d’un enfant, il vous faudra mettre l’adresse e-mail
d’un des parents dans cette case.
Il y a 4 onglets en bas de page pour les personnes mineurs (régime alimentaire, personnes autorisées, informations
sanitaires et autorisations), 3 pour les personnes majeures (plus d’infos, régime alimentaire et autorisations).

Cliq
uez ici

Obligatoire

Dans l’onglet “Plus
d’infos”, vous pourrez

donner des informations
complémentaires

concernant l’adulte :
situation familiale,
profession, autres

téléphones...
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Dans l’onglet “Régime
alimentaire”, vous pourrez

visualiser le régime
alimentaire actuellement

sélectionné pour
l’individu. 

Information : Si cette
information a besoin

d’être modifiée, merci de
vous adresser à l’ESCALE
ou au Service Enfance.

Dans l’onglet “Personnes
autorisées”, vous pourrez

visualiser toutes les
personnes de l’entourage
familial déjà renseignées,

leur lien avec l’individu,
ainsi que l’autorisation de
récupérer l’individu ou non

s’il s’agit d’un enfant.

Remplissez les champs
demandés s’ils sont

manquants et cliquez sur
“ENREGISTRER”.

Dans l’onglet
“Informations sanitaires”,
vous pourrez visualiser les

informations sanitaires
actuellement saisies pour

l’individu. 

Information : Si un PAI ou
des allergies ne sont pas
renseignés, vous pouvez
contacter l’ESCALE ou le

Service Enfance.

Enfin, dans l’onglet
“Autorisations”,

sélectionnez “Oui” ou
“Non” pour chaque

autorisation indiquée.
Puis cliquez sur

enregistrer en bas à
droite de l’écran.

17
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La liste des individus composant l’entourage familial va s’afficher au centre de l’écran. 
Cliquez sur chaque personne avec un symbole afin de mettre à jour les informations manquantes. 

1

⟶ VÉRIFICATION ET MISE À JOUR DE L’ENTOURAGE FAMILIAL

Cliquez ici

2

Cliquez ici

Les informations manquantes obligatoires
sont encadrées en rouge. N’hésitez pas à
actualiser certaines données si nécessaire
et à remplir les champs non obligatoires si
vous le souhaitez. N’oubliez pas de cliquer
sur le bouton “ENREGISTRER” en bas à droite
de l’écran. 

Information : Certaines cases ne peuvent
être remplies ou modifiées via l’Espace
Famille. Si besoin, n’hésitez pas à contacter
l’ESCALE ou le Service Enfance. 

Obligatoire

Non
obligatoire

Cliquez ici
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⟶ AJOUT D’UN ENTOURAGE FAMILIAL

Sur la page d’accueil, cliquez sur l’onglet “Ajouter une personne”. Puis, sélectionner le
bouton “Un adulte de la famille”.

Remplissez les informations, les liens de parenté avec les différents enfants de la
famille, les numéros où l’on peut contacter cette personne... (cliquez sur “Étape
suivante” à chaque fois que vous remplissez un encadré).

Attention : Pour ajouter un entourage familial, c’est-à-dire un contact de la famille, il
ne faut pas activer la pastille rouge de la première fenêtre “L’adulte participera-t-il
aux activités de la structure ?”.

Une fois les informations saisies et le récapitulatif validé en cliquant sur le bouton
“Créer l’Adulte”, votre demande sera en attente de validation (symbolisé par         ).

Cliquez ici
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⟶ AJOUT D’UN ADULTE PARTICIPANT À DES ACTIVITÉS

Sur la page d’accueil, cliquez sur l’onglet “Ajouter une personne”. Puis, sélectionner le
bouton “Un adulte de la famille”.

Remplissez les informations, les liens de parenté avec les différents enfants de la
famille, les numéros où l’on peut contacter cette personne, les autorisations
concernant la photographie et l’hospitalisation... (cliquez sur “Étape suivante” à
chaque fois que vous remplissez un encadré).

Attention : Pour ajouter un adulte participant à des activités, n’oubliez pas de
cocher la pastille rouge de la première fenêtre.

Une fois les informations saisies et le récapitulatif validé en cliquant sur le bouton
“Créer l’Adulte”, votre demande sera en attente de validation (symbolisé par         ).

Cliquez ici

Cliquez ici
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⟶ AJOUT D’UN ENFANT

Sur la page d’accueil, cliquez sur l’onglet “Ajouter une personne”. Puis, sélectionner le
bouton “Un enfant de la famille”.

Remplissez les informations, le régime alimentaire, les liens de parenté avec les
différents membres de la famille, les autorisations concernant la photographie et
l’hospitalisation et le fait de rentrer seul... (cliquez sur “Étape suivante” à chaque fois
que vous remplissez un encadré).

Une fois les informations saisies et le récapitulatif validé en cliquant sur le bouton
“Créer l’enfant”, votre demande sera en attente de validation (symbolisé par         ).

Information : La case “email” est obligatoire. Il vous faudra mettre l’adresse e-mail
d’un des parents dans cette case.

Cliquez ici
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C INSCRIPTIONS AUX SERVICES SOUHAITÉS

⟶ ENVOI DE DOCUMENTS

Si certaines inscriptions sont encore bloquées, c’est qu’il manque certaines pièces justificatives. Pour les envoyer,
allez dans la section “Mes documents” en bas à droite de la page d’accueil. 

Tous les individus apparaissent en gris foncé. Cliquez sur la flèche en face de la personne pour laquelle vous avez
besoin d’envoyer des pièces justificatives. La liste de tous les documents apparaissent en dessous. Cliquez sur le
bouton gris “Envoyer le document” sur la ligne qui vous intéresse et déposez le document.

Information : Les documents en attente de validation ont le symbole      .

Attention : Il n’y a pas de notification lorsque le document est validé ou refusé. Pensez à revérifier les jours suivants
l’état de votre demande.

Cliquez ici

Quand le document est validé, une coche verte
apparaît. Si le document est refusé, une coche
rouge apparaît. Le motif du refus sera indiqué
sur le côté. Il vous faudra envoyer à nouveau le
bon document. 

Motif du refus
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⟶ INSCRIPTION À UN SERVICE

Si aucune information ou document nécessaire n’est manquant, les personnes peuvent alors s’inscrire aux activités en
cliquant sur le bouton ci-contre situé au centre de la page d’accueil.

1

Cliquez ici

2

Cliquez ici

Liste des inscriptions en
cours s’il y en a



Jade CAILLOUX qui a 10 ans pourra être
inscrite à l’ALSH pour les vacances
scolaires, aux ateliers de l’ESCALE, au
périscolaire et aux mercredis ainsi qu’à la
restauration. 
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Selon l’âge de l’individu sélectionné, les activités proposées ne seront pas identiques.

Information : Si un adulte de la famille initialement enregistré dans l’entourage familial veut finalement participer aux
activités, il vous faudra contacter l’ESCALE.

Sa mère, Ambre CAILLOUX, accédera
uniquement aux ateliers de l’ESCALE. 

Atelier ESCALE

Café Débat

Conférence /
Spectacle

Créatif

Cuisine

Mode de vie

Numérique

P’tits bons gestes

Évènements

Sortie

Périscolaire et
Mercredis

Garderie 2025-2026

Mercredis 2025-2026

Restauration

Restauration
2025-2026

ALSH Vacances
scolaires

AL enf vacances
Toussaint

AL enf vacances
Février

AL enf vacances
Pâques

AL enf vacances
été

Attention : 

Les catégories “ALSH Vacances scolaires”, “Périscolaire et
Mercredis” et “Restauration” n’apparaissent que pour les

enfants de moins de 13 ans.

Les vacances scolaires seront affichées au fur et à mesure
de l’année scolaire.

De plus, certaines sous-catégories d’ateliers de l’ESCALE ne
seront pas disponibles certains trimestres selon la

programmation prévue (par exemple, la sortie a lieu
uniquement lors du troisième trimestre).

Ci contre, vous retrouverez toutes les
activités disponibles sur votre Espace
Famille.
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Cliquez sur la catégorie qui vous intéresse. Cette catégorie devient bleue et les différentes sous-catégories
apparaissent en dessous.

Cliquez sur le bouton “Inscription à cette activité”. 
Parfois, une note apparaîtra afin de vous informer de certaines modalités.
Pour les sous-catégories “AL enf vacances” et “Mercredis”, il vous sera demandé de sélectionner le groupe (lutins ou
diablotins). Automatiquement, le groupe correspondant à l’âge de l’enfant apparaîtra. Cliquez dessus.
Enfin, cliquez sur le bouton “ENREGISTRER” en bas à droite. Une fenêtre apparaîtra pour vous confirmer votre choix
d’activité. 

1

Cliquez ici

3

Cliquez sur le

service qui

vous intéresse

2

Cliquez ici

4

Cliquez ici
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Quand l’individu est inscrit à toutes les sous-catégories souhaitées, vous accédez aux plannings. Ceux-ci s’organisent
les uns en dessous des autres (matérialisé par une ligne bleue) afin d’avoir un aperçu global de tous les créneaux
disponibles et de ceux déjà réservés.
Vous trouverez en colonnes les dates et en lignes les activités.

Information : Sur ordinateur, vous pourrez afficher les plannings au jour, à la semaine ou au mois. Sur téléphone, vous
pourrez afficher les plannings au jour ou à la semaine (en format paysage uniquement).
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D RÉSERVATION DES JOURS SOUHAITÉS

⟶ LÉGENDE DES PLANNINGS

Quand une case est grisée, il n’y a pas de réservation possible.
Une case blanche indique qu’une réservation est possible. 
D’autres codes couleurs peuvent apparaître, vous les retrouverez dans la légende en cliquant sur le bouton éponyme
en haut à gauche du planning.
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⟶ RÉSERVATIONS

Pour réserver un créneau, cliquez sur la case blanche souhaitée. Celle-ci s’affiche alors en vert avec un coin corné.
Cliquez sur le bouton “ENREGISTRER” en bas à droite de l’écran. La case est désormais intégralement verte : la
réservation est validée !

Pour réserver plusieurs créneaux simultanément, vous pouvez
sélectionner plusieurs cases blanches d’un coup en cliquant
puis en faisant glisser votre souris. Pendant que vous faites
glisser la souris, les cases sélectionnées sont entourées de
pointillés. Elles deviennent vertes avec un coin corné lorsque
vous relâcherez votre clic.
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Pour les réservations des enfants au périscolaire, aux mercredis et à la restauration, vous pouvez réserver sur une
période entière. Pour cela, cliquez sur le bouton blanc “Planifier sur une période”.

⟶ Choisissez les enfants concernés par la configuration que vous allez faire. Il(s) s’affiche(nt) alors en bleu(s). Cliquez sur
“Étape suivante”.
⟶ Une semaine type apparaît. Sélectionnez les créneaux qui vous intéressent. Ils s’affichent en verts avec un coin corné.
Cliquez sur “Étape suivante”.
⟶ Sélectionnez la période sur laquelle va s’appliquer votre choix de réservations, puis s’il s’agit de toutes les semaines
ou des semaines paires / impaires. Cliquez sur “Étape suivante”.
⟶ Un résumé de votre demande s’affiche. Après vérification, vous pouvez valider en cliquant sur le bouton “Planifier le
modèle de semaine”. 
⟶ Après un petit temps de chargement, le récapitulatif de votre demande s’affichera. Les réservations sont validées !
Elles sont visibles depuis les plannings (cases vertes non cornées).

Informations : 
La planification d’une période, ne modifie pas les réservations antérieures validées ou facturées.
Il est toujours possible de faire des ajustements ponctuels selon vos besoins (dans la limite des délais de réservation ou
d’annulation propres à chaque catégorie d’activités).
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⟶ ANNULATIONS

Pour annuler un créneau concernant le Service Enfance, il vous faut cliquer sur la case verte du créneau concerné. La
case apparaît alors en blanc avec un coin corné. 
Cliquez sur le bouton “ENREGISTER” en bas à droite. La case du créneau devient blanche. 
Attention : En cas d’annulation en dehors des délais, merci de contacter le Service enfance. L’atelier vous sera facturé.
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Pour annuler un créneau concernant l’ESCALE, il vous faut cliquer sur la case verte du créneau concerné. La case
apparaît alors en rose avec un coin corné. 
Cliquez sur le bouton “ENREGISTER” en bas à droite. La case du créneau devient rose avec la mention “Annulation
anticipé +48h”. 
Attention : En cas d’annulation en dehors des délais, merci de contacter l’ESCALE. L’atelier vous sera facturé.



C O N T A C T E Z - N O U S

S E R V I C E  E N F A N C E

e n f a n c e @ r o m a g n e 3 5 . b z h

0 2  9 9  9 8  8 1  1 1

1 7  r u e  N a t i o n a l e  -  3 5 1 3 3  R o m a g n é

E S C A L E

a c c u e i l . e s c a l e @ r o m a g n e 3 5 . b z h

0 2  2 1  9 8  0 0  0 0

5  r u e  d e  F o u g è r e s  -  3 5 1 3 3  R o m a g n é


